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La présente convention est établie : 
 
 
Entre la communauté de communes de Saulieu, maître d'ouvrage de l'opération programmée, représentée 
par Madame Maryse BOLLENGIER, Présidente ; 
 
L’État, représenté en application de la convention de délégation des aides à la pierre 2019-2024 signée le 16 
juillet 2019 par Monsieur François SAUVADET Président du Conseil Départemental de la Côte d’Or ; 
 
Et l’Agence nationale de l’habitat, établissement public à caractère administratif, sis 8 avenue de l'Opéra 
75001 Paris, représentée en application de la convention de délégation de compétence par Monsieur François 
SAUVADET Président du Conseil Départemental de la Côte d’Or, et dénommée ci-après « Anah » ; 
  
Et le Département de la Côte d’Or, représenté par Monsieur François SAUVADET, Président. 
 
 
 
Vu le code de la construction et de l'habitation, notamment ses articles L. 303-1 (OPAH) / R. 327-1 (PIG), L. 
321-1 et suivants, R. 321-1 et suivants, 
 
Vu le règlement général de l'Agence nationale de l'habitat, 
 
Vu la circulaire n°2002-68/UHC/IUH4/26 relative aux opérations programmées d'amélioration de l'habitat et 
au programme d'intérêt général, en date du 8 novembre 2002, 
 
Vu le Plan Départemental d'Action pour le Logement et l’Hébergement des Personnes Défavorisées (PDALHPD) 
de la Côte d’Or, signé le 24 février 2020, 
 
Vu le Programme Départemental de l'Habitat (PDH) 2020 2025, signé le 24 février 2020, 
 
Vu la convention de délégation de compétence du 16 juillet 2019 conclue entre le Conseil Départemental et 

l'État, en application de l’article L. 301-5-1 (L. 301-5-2) du Code de la construction et de l'habitation, 
 
Vu la convention pour la gestion des aides à l'habitat privé du 13 juillet 2019 conclue entre le délégataire et 
l'Anah (en délégation de compétence) 
 
Vu la convention-cadre « Petites Villes de Demain » valant convention d’Opération de Revitalisation de 
territoire (ORT) prise en application de l’article L.303-2 du code de la construction et de l’habitation adoptée 
par délibérations du Conseil Communautaire de la Communauté de communes de Saulieu le 27 février 2023, 
du Conseil Municipal de Saulieu du 13 mars 2023, du Conseil Municipal de la Roche-en-Brenil du 3 mars 2023, 
du Conseil Municipal de Rouvray du 30 mars 2023, de la Commission Permanente du Conseil Départemental 
de Côte-d'Or le 5 mai 2023, et cosignée par le Préfet de Côte-d'Or, le Président du Conseil Départemental de 
Côte-d'Or, la Présidente de la Communauté de communes de Saulieu, les Maires de Saulieu, la Roche-en-
Brenil et Rouvray le 6 juin 2023. 
 
Vu la délibération de l'assemblée délibérante de la collectivité maître d'ouvrage de l'opération, en date du 12 
octobre 2023, autorisant la signature de la présente convention, 
 
Vu la délibération de la Commission Permanente du Conseil Départemental de Côte d’Or, en date du 4 
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décembre 2023, autorisant la signature de la présente convention, 
 
Vu l'avis du délégué de l'Anah dans la Région en date du ... 
 
Vu la mise à disposition du public du projet de convention d'Opération programmée d’amélioration de 
l’habitat (OPAH) du 16 octobre au 16 novembre 2023 en application de l'article L. 303-1 du code de la 
construction et de l'habitation. 
 
 
 
Il a été exposé ce qui suit : 
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Préambule 
 
La communauté de communes de Saulieu est située aux portes du Morvan, en région Bourgogne-Franche-
Comté, à l’interface de 4 départements (la Côte d’Or, la Nièvre, la Saône-et-Loire, et l’Yonne). Elle compte 12 
communes, pour un total de 5 278 habitants en 2020 (INSEE). 
 
La richesse de son patrimoine naturel et architectural, associé à une offre adaptée de commerces, services, 
loisirs et une programmation culturelle variée, font de ce territoire un lieu attractif pour ses habitants et les 
visiteurs. 
 
La Communauté de communes de Saulieu perd néanmoins de son attractivité en raison de plusieurs facteurs, 
et notamment : 

- La population : perte d’habitants, vieillissement et paupérisation 
- Le bâti : dégradation importante dans les centres-bourgs couplée à un fort taux de vacance 
- La vacance commerciale 

 
La présente convention d’OPAH (Opération Programmée d’Amélioration de l’Habitat) s’articule avec le 
programme d’actions défini dans la convention cadre du programme national Petites Villes de Demain valant 
Opération de Revitalisation du Territoire conclue entre l’Etat, le Conseil Départemental, la Communauté de 
Communes de Saulieu, la ville centre Saulieu, et les deux pôles secondaires, La Roche-en-Brenil et Rouvray, 
pour la période 2023-2028. Le périmètre de la Convention d’ORT (Opération de Revitalisation du Territoire) 
est précisé en annexe 1. 
 
La stratégie d’intervention sur l’habitat privé déclinée dans la présente convention s’appuie sur une étude 
pré-opérationnelle d’amélioration de l’habitat.  
 
Les données clés du territoire : 
 
BAISSE DE LA POPULATION :  
 
Entre 1968 et 2020, la population intercommunale a fortement diminué, à cause de soldes naturels et 
migratoires négatifs. A cela s’ajoute un fort vieillissement de la population et le départ des population jeunes.  
Entre 2009 et 2020, le territoire a perdu plus de 8% de sa population. La part de personnes âgées de 60 ans 
et plus dans la population est passée de 34% à 38% tandis que la part des 30 ans et moins a diminué : 29% à 
27%. Un écart qui se creuse au fil des années.  
 

 

0

1000

2000

3000

4000

5000

6000

7000

8000

1968 1975 1982 1990 1999 2009 2014 2020

N
o

m
b

re
 d

'h
ab

it
an

ts

Evolution de la population 
intercommunale entre 1968 et 2020 

(INSEE)

0
200
400
600
800

1000
1200

0 à 14 
ans

15 à 
29 
ans

30 à 
44 
ans

45 à 
59 
ans

60 à 
74 
ans

75 
ans 
ou 

plus

N
o

m
b

re
 d

e
 p

e
rs

o
n

n
e

s

Tranches d'âge

Evolution de l'âge de la population 
intercommunale entre 2009 et 2020 

(INSEE)

2009

2014

2020



Communauté de Communes de Saulieu – Convention d’OPAH 2024-2027 7/38 

DES MÉNAGES AUX REVENUS (TRÈS) MODESTES : 
 
Les revenus disponibles pour les ménages sont très inférieurs à la moyenne : une médiane par unité de 
consommation de 20 490 € pour les habitants de la CCS (Communauté de Communes de Saulieu) contre 22 940 
€ à l’échelle départementale en 2020 (INSEE). 
16% des habitants se trouvent sous le seuil de pauvreté en 2020 alors que le taux départemental s’élève à 11,5% 
(INSEE). 

 
 
UN PARC DE LOGEMENTS DÉGRADÉ ET VACANT : 
 
Le parc de logements de la Communauté de communes de Saulieu est caractérisé par son ancienneté : 63% 
des logements du territoire construits avant les années 1970, qui n’ont pas fait l’objet d’une réglementation 
thermique lors de leur construction et dont une partie n’ont jamais bénéficié de travaux de rénovation 
énergétique. En plus de l’ancienneté, de nombreux logements situés dans les centre-bourgs se dégradent à 
cause du manque d’entretien des propriétaires. 
L’augmentation de la vacance est également une problématique forte du territoire : les logements vacants 
représentent 17% du parc en 2020. 
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UN TERRITOIRE ELOIGNÉ DES ESPACES CONSEIL FRANCE RÉNOV’ : 
 
Seulement quelques territoires en Côte d’Or accueillent des permanences d’ECFR (Espace Conseil France 
Rénov’), principalement les villes de Dijon et Beaune, dont la Communauté de Communes de Saulieu ne peut 
pas profiter, étant trop éloignée.   
 
 
La mise en place d’une OPAH sur le territoire de la Communauté de Communes de Saulieu doit permettre 
d’accompagner le traitement du bâti ancien, en complément des actions relevant de l’ORT, et sur toutes les 
thématiques que sont la sortie de vacance, la lutte contre l’habitat indigne et dégradé, la rénovation 
énergétique, le maintien à domicile et la mise à disposition d’une offre locative à loyer modéré.  
L’atteinte des objectifs de la présente OPAH participe de façon directe aux objectifs que s’est fixés la 
Communauté de Communes de Saulieu dans le cadre de son projet d’attractivité et de revitalisation de son 
territoire, à savoir accueillir de nouvelles populations et conforter les habitants actuels.    
 
 
À l'issue de ce constat il a été convenu ce qui suit : 
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Chapitre I – Objet de la convention et périmètre d'application 
 

Article 1 – Dénomination, périmètre et champs d'application territoriaux 
 
1.1. Dénomination de l'opération 
 
La Communauté de Communes de Saulieu, le Conseil Départemental de la Côte d’Or, l'État et l'Anah décident 
de réaliser une Opération Programmée d'Amélioration de l'Habitat intercommunale, dénommée « OPAH de 
la Communauté de Communes de Saulieu ». 
 
1.2. Périmètre et champs d'intervention 
 
Le périmètre d'intervention de l’OPAH couvre l’ensemble des 12 communes du territoire de la Communauté 
de Communes de Saulieu : Champeau-en-Morvan, La Motte-Ternant, La Roche-en-Brenil, Molphey, Rouvray, 
Saint-Andeux, Saint-Didier, Saint-Germain-de-Modéon, Saulieu, Sincey-lès-Rouvray, Thoisy-la-Berchère, 
Villargoix. 
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Chapitre II – Enjeux de l'opération 
 

Article 2 – Enjeux 
 
A travers sa convention d’ORT, la stratégie d’intervention de la Communauté de Communes de Saulieu se 
décline à travers 4 axes principaux, dans lesquels s’inscrit la présente OPAH : 

- Engager le territoire dans la transition écologique 
- La mise en valeur du patrimoine naturel, architectural et culturel :  

• Sauvegarder le patrimoine 

• Faire vivre les lieux emblématiques 

• Réaménager l’espace urbain 
- Un habitat attractif  

• Améliorer les conditions d’habitat 

• Favoriser le « vivre ensemble » et améliorer le cadre de vie 
- Des services rayonnants et des commerces dynamiques 

• Moderniser, accompagner et renforcer l’activité économique 

• Renforcer la qualité des services et équipements 
 
L’OPAH de la Communauté de Communes de Saulieu est un volet majeur de l’ORT définie par les communes 
de Saulieu, La Roche-en-Brenil, Rouvray et la Communauté de Communes de Saulieu pour la période 2023-
2028. 
L’analyse des données statistiques, du résultat de l’enquête à la population, des échanges avec les partenaires 
et acteurs du territoire, du repérage de terrain et de l’ensemble des éléments traités dans le cadre de l’étude 
pré-opérationnelle d’OPAH ont permis de définir les principaux enjeux du territoire de la Communauté de 
Communes de Saulieu en matière d’habitat : 

- Réduire la précarité énergétique et réhabiliter les logements énergivores pour faire face aux enjeux 
de pouvoir d’achat et de reste à vivre faibles ainsi qu’aux enjeux climatiques. 

- Adapter des logements pour faire face au vieillissement de la population et au manque d’offre de 
logements adaptés à la perte d’autonomie. 

- Lutter contre l’habitat indigne dans le parc privé en incitant voire en obligeant les propriétaires à 
réaliser des travaux. 

- Améliorer le parc locatif et inciter les propriétaires bailleurs à réaliser des travaux tout en rendant le 
dispositif Loc’Avantages attractif. 

- Ajuster l’offre en répondant aux besoins en logements à loyer modéré : mobiliser le parc privé ainsi 
que le parc public. 

- Adapter le parc en créant une offre de petits logements par la mobilisation du parc vacant ainsi qu’une 
offre de logements spécifiques (foyers jeunes travailleurs et meublés) pour les saisonniers et jeunes 
actifs. 

- Diversifier l’offre de logements (en location comme en accession) pour favoriser le parcours 
résidentiel de la population existante et accueillir de nouvelles populations (CSP+ -catégories socio-
professionnelles- et familles). 

- Favoriser la remise sur le marché des logements vacants pour répondre à la demande croissante en 
logements, réhabiliter le parc, améliorer le cadre de vie et rendre le centre-bourg plus attractif.  
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Chapitre III – Description du dispositif et objectifs de l'opération 
 
Les objectifs à l’échelle de la Communauté de Communes de Saulieu sont les suivants : 

- Lutter contre la déprise démographique   
- Répondre aux enjeux de vieillissement de la population en maintenant les personnes en situation de 

perte d’autonomie dans leur logement le plus longtemps possible 
- Réduire la précarité énergétique et répondre aux enjeux climatiques actuels  
- Faire face aux problématiques de logement indigne et très dégradé et permettre à chacun de vivre 

dans un logement décent 
- Proposer une offre locative à loyer modéré en accompagnant les propriétaires bailleurs à la 

rénovation de leurs biens occupés ou vacants 
- Rendre les bourgs-centres des 3 communes principales (Saulieu, La Roche-en-Brenil et Rouvray) plus 

attractifs grâce à la remise sur le marché de logements vacants mais aussi grâce à l’offre commerciale, 
le réaménagement d’espaces publics et la valorisation culturelle et patrimoniale 

 
 

Article 3 – Volets d'action 
 
Au regard des enjeux et objectifs ressortis de l’étude pré-opérationnelle d’OPAH, les actions portent sur les 
thématiques suivantes, où les objectifs sont déclinés dans chaque volet d’action.  
 
 
3.1. Volet urbain 
 
3.1.1 Descriptif du dispositif 
 
Le volet urbain décrit ci-dessous s’appuie sur la convention d’ORT de la Communauté de Communes de 
Saulieu, ainsi que plusieurs études qui ont permis de nourrir la stratégie globale de revitalisation du territoire : 
une étude centre-bourg et une étude mobilité, jalonnement et signalétique à Saulieu, l’étude pré-
opérationnelle d’OPAH, une étude pour l’élaboration du projet de territoire dans le cadre du CRTE (Contrat de 
Relance et de Transition Ecologique), une étude de stratégie économique et commerciale sur les trois bourgs 
principaux.  
 
L’attractivité d’un territoire intercommunal et des communes qui le composent passe par la réhabilitation des 
logements mais également par une intervention sur les espaces publics et centres-bourgs. Plusieurs 
communes prévoient d’intervenir sur leurs espaces publics. Ces projets portent sur : 
 

- L’amélioration de la qualité des espaces publics : 
Les actions envisagées proposent de répondre aux nouveaux besoins des habitants, tout en s’adaptant aux 
changements climatiques, et favorisant les rencontres et le brassage social. 
La végétalisation des espaces publics participe à la lutte contre l’artificialisation des sols et les îlots de chaleur, 
favorise la biodiversité, tout en améliorant la qualité de vie des habitants. 
 
A Saulieu, il s’agit entre autres de rendre plus lisible sa fonctionnalité et de valoriser son identité. Différents 
espaces vont être traités, et notamment les entrées de ville et de centre-ville, le parcours marchand, les 
abords de la basilique. 
Un projet de nouvelle centralité villageoise est conduit par La Roche-en-Brenil, permettant de regrouper les 
fonctions vitales du bourg et de sécuriser les déplacements en assurant une réponse aux besoins des 
commerçants et des habitants. 
A Rouvray, la commune a le projet de requalifier un foncier en espace de loisirs pour les enfants, agrémenté 
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d’un verger conservatoire et d’un jardin partagé. 
 

- L’aménagement des espaces liés aux déplacements : 
Une attention particulière est portée aux mobilités et au développement des modes doux sur le territoire de 
la CCS.  
La commune de La Roche-en-Brenil souhaite développer son projet de sécurisation des déplacements doux 
le long de la RD906, en lien avec les différents lieux d’intérêt de la commune. La voie-verte reliant Avallon et 
Autun, permettra une traversée sécurisée du bourg sur 3km pour les piétons et vélos. 
Cette voie verte pourrait également faciliter la mobilité entre les pôles du territoire pour les habitants comme 
pour les touristes. 
 

- Le renforcement de la qualité des services et équipements publics : 
Pour répondre à l’enjeu global de revitalisation du territoire, il est nécessaire d’adapter l’offre en équipements 
et services pour répondre aux besoins actuels et futurs de la population. La création et réfection des 
équipements se fera en priorité sur des espaces déjà urbanisés afin de lutter contre l’artificialisation des sols 
dans les espaces naturels, agricoles et forestiers.  
 
Tableau récapitulatif des actions engagées ou en projet (convention d’ORT) relevant du volet urbain : 
 

Orientation 
stratégique principale 

Nom de l’action Statut 
Commune 
concernée 

Réaménager l’espace 
urbain 

Etude de signalétique et de mobilité Engagé Saulieu 

Identification des entrées de ville Validé Saulieu 

Identification et affirmation du centre-ville Validé Saulieu 

Etude pour la création d’une continuité végétale et d’un 
espace vert 

Validé Saulieu 

Création d’une continuité végétale et d’un espace vert Validé Saulieu 

Amélioration de la traversée du centre-bourg de La 
Roche-en-Brenil 

En projet 
La Roche-
en-Brenil 

Etude de faisabilité pour la réhabilitation de la friche de 
la zone d’activité des Coutures (La Roche-en-Brenil) 

En projet CCS 

Création d’un espace de nature et de loisirs par 
l’implantation d’un verger conservatoire, jardin partagé 
et aide de jeux pour enfants 

En projet Rouvray 

Renforcer la qualité 
des services et 
équipements 

Création d’une cantine/espace périscolaire pour l’école 
élémentaire (phase étude) 

Engagé Rouvray 

Rénovation structurelle et/ou énergétique des 
équipements sportifs (stade de foot, espace aquatique, 
terrains de tennis, espace athlétisme, gymnase) 

Validé ou 
en projet 

Saulieu 

Rénovation structurelle et/ou énergétique des 
bâtiments publics (nouveaux locaux pour les services 
techniques, espace Jean Bertin, marché couvert) 

Validé Saulieu 

Création d’un city-stade En projet 
La Roche-
en-Brenil 

 
3.1.2 Objectifs 
 
L’objectif de la CCS est de réaliser les actions citées dans la convention d’ORT. 
Chaque action est répertoriée dans une fiche-action où un calendrier prévisionnel y est indiqué (en annexe 
2). Le bilan du dispositif permettra de faire un récapitulatif des actions menées sur le territoire. 
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3.2. Volet immobilier 
 
3.2.1 Descriptif du dispositif 
 
L’étude pré-opérationnelle d’OPAH souligne un manque d’offre de logements qui crée une légère tension du 
marché et une augmentation significative du montant des loyers. A cela s’ajoute que le territoire de la CCS 
accueille une population particulièrement modeste : parmi les 910 ménages éligibles aux aides de l’Anah en 
2018, 549 sont très modestes et 361 modestes.  
 
Pour redynamiser la Communauté de Communes de Saulieu et répondre aux attentes des ménages les plus 
modestes, il convient de remettre les logements vacants du territoire sur le marché de l’immobilier.  
Les propriétaires bailleurs sont incités à rénover leurs biens locatifs grâce aux aides allouées dans le cadre de 
la présente convention d’OPAH, notamment via le dispositif Loc’Avantages (et intermédiation locative) mis en 
place au 1er mars 2022.  
L’opérateur retenu doit, par le biais de différents moyens, prévoir un plan de communication et de 
sensibilisation autour du dispositif Loc’Avantages de façon à mobiliser les propriétaires bailleurs du territoire 
et à convaincre les plus réticents. Ainsi, les ménages modestes peuvent bénéficier d’une offre locative 
qualitative avec des loyers adaptés à leurs ressources. 
 
La CCS souhaite lutter contre le phénomène d’augmentation de la vacance : plus de 17% des logements sont 
concernés en 2019.  
La remise sur le marché des logements vacants est donc essentielle : elle permet au territoire de se doter 
d’une offre locative à loyer modéré, répondre à l’enjeu de déclin démographique et donc attirer de nouveaux 
ménages, mais aussi limiter l’étalement urbain et plus globalement redynamiser le territoire.  
Pour lutter contre la vacance, il est impératif de pouvoir traiter les rez-de-chaussée commerciaux et rénover 
les logements en étages, notamment dans le centre-ville de Saulieu qui est particulièrement touché. En effet, 
de nombreux logements restent vacants et sont laissés à l’abandon au regard de leur non-accessibilité 
(passage par la cellule commerciale obligatoire). 
L’idée ici est de pouvoir sensibiliser les propriétaires de ces logements au dispositif Loc’Avantages, mais aussi 
de mettre en place une véritable stratégie commerciale envers les cellules vacantes pour résoudre le 
problème d’accès des logements en étage. Plusieurs dispositifs peuvent être mis en place, notamment : 
dispositif fiscal Denormandie, abattement d’impôts sur les plus-values de cession des biens, procédures VIR 
et DIIF, interdiction ciblée de travaux, droit d’innover… Aussi, des outils d’aides à la mise en location et gestion 
des logements sont présentés par l’opérateur aux futurs bailleurs pour les rassurer.  
 
Enfin, sur le territoire de la CCS, plusieurs projets de reconversions et transformations d’usages de bâtiments 
sont en réflexion afin de limiter les friches urbaines, notamment :  

- La réhabilitation d’un immeuble dégradé en logements situés au 41 rue du Général Leclerc à Rouvray 
- La transformation de l’EHPAD (Etablissements d'Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes) 

en foyer pour mineurs isolés à Rouvray 
- Une étude pour l’acquisition et réhabilitation du tènement du Bon Accueil à La Roche-en-Brenil 
- La réhabilitation des friches urbaines de la zone d’activité des Coutures à La Roche-en-Brenil 
- La réhabilitation du presbytère de Molphey en logement locatif 

Ces transformations participeront vivement à l’amélioration du cadre de vie de la CCS.   
 
Une aide forfaitaire de la CCS d’un montant de 2 000 € sera octroyée aux propriétaires bailleurs qui 
remettent sur le marché un logement vacant (toutes thématiques) ou réalisent des travaux de sortie de 
dégradation d’un logement occupé. Elle complètera les subventions accordées par l’Anah et ses différents 
partenaires. L’ensemble du territoire intercommunal est concerné et l’aide est conditionnée à l’octroi d’une 
subvention par l’Anah validée en Commission Locale d’Amélioration de l’Habitat. 
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3.2.2 Objectifs 
 
L’objectif pour le volet immobilier est de 12 dossiers Propriétaires Bailleurs (toutes thématiques confondues) 
pour la période 2024-2027.  
 
 
3.3. Volet lutte contre l'habitat indigne et très dégradé 
 
3.3.1. Descriptif du dispositif 
 
Dans le cadre de la lutte contre l’habitat indigne et très dégradé, la Communauté de Communes de Saulieu 
souhaite accompagner les propriétaires occupants, futurs accédants à la propriété ainsi que les propriétaires 
bailleurs du territoire. 
En 2017, selon le PPPI (Parc Privé Potentiellement Indigne), 7,7% des résidences principales privées sont 
touchées par une potentielle indignité (194 logements) sur le territoire de la CCS (350 habitants concernés). 
Pour réduire l’inquiétante augmentation de ce potentiel parc de logements indigne (+7% à Saulieu et +3% 
pour la CCS entre 2009 et 2017) et faire face à la dégradation des principaux bourgs-centres, le présent volet 
est l’un des enjeux phares de la revitalisation de la Communauté de Communes. 
 
L’étude pré-opérationnelle révèle qu’aussi bien les propriétaires occupants que les propriétaires bailleurs et 
donc locataires sont touchés par les problématiques d’habitat indigne et très dégradé. C’est pourquoi 
l’ensemble des habitants et propriétaires du territoire sont informés de l’accompagnement et des aides 
mobilisables dans le cadre du dispositif incitatif grâce à une communication ciblée : documents de 
communication, réunions d’information, ateliers thématiques…  
 
Les dossiers traités par l’opérateur dans le cadre du volet Lutte contre l’habitat indigne et très dégradé font 
l’objet d’un diagnostic technique, administratif, sanitaire-social, financier et juridique spécifique.  
 
Sur le plan technique, l’opérateur s’engage à réaliser une visite du bien, une évaluation énergétique, une 
évaluation de la dégradation de l’habitat, une analyse des devis et avoir un rôle de conseil technique.  
 
Concernant l’accompagnement sanitaire et social, les occupants du logement sont aidés dans le cadre de leur 
relogement temporaire ou définitif via associations et partenaires locaux si besoin.  
 
Aussi, un accompagnement spécifique est réalisé afin de s’assurer de la capacité du ménage à s’engager dans 
une démarche de travaux (démarches vers les entreprises ou administrations, appréhension d’un chantier, 
capacité financière, recherche de financements adaptés…). Si des difficultés sont rencontrées, le ménage est 
orienté vers un organisme spécifique ou acteur facilitateur (travailleur social par exemple) pour un 
accompagnement plus renforcé. 
 
Des outils plus coercitifs peuvent être utilisés en dernier recours si les leviers incitatifs se révèlent être 
insuffisants tels quel : 

- Arrêté de mise en sécurité (procédure ordinaire ou procédure d’urgence) 
- Arrêté d’insalubrité remédiable ou irrémédiable 
- Procédure des biens en état d’abandon manifeste 
- Procédure des biens vacants sans maître 
- Travaux d’office par les communes si immobilisme du ou des propriétaires 
- Opération de Restauration Immobilière (ORI) 
- Résorption de l’Habitat Indigne (RHI) 
- Traitement de l’Habitat Insalubre Remédiable en Opération de Restauration Immobilière (THIRORI) 
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Tous les logements faisant l’objet d’un arrêté ou d’une procédure coercitive sont traités dans le cadre du volet 
Lutte contre l’habitat indigne et très dégradé.  
 
Le CLI (Comité Logement Indigne) est sollicité pour tout logement faisant l’objet d’une procédure d’insalubrité, 
indécence ou manquement au RSD (Règlement Sanitaire Départemental) selon la fiche de liaison utilisée. 
C’est la porte d’entrée et le lieu de centralisation des repérages. 
Les actions de repérage menées par l’opérateur du suivi-animation (voir ci-dessous) doivent être remontées 
à la CCS et au CLI, pour faire le lien avec la saisine du dispositif de diagnostic des logements commandés par 
le CLI (financés par la CAF - Caisse d’Allocations Familiales) et diriger les dossiers vers les différents partenaires 
en fonction de la situation du logement et/ou des occupants. 
 
Un lien régulier est fait avec les partenaires locaux pour le suivi des dossiers relevant de l’indignité et de la 
dégradation du bâti. 
Des actions de sensibilisation sont menées auprès des acteurs locaux pour permettre à chacun de reconnaître 
les situations d’indécence du logement et faire remonter les signalements. Même si les situations sont 
principalement signalées par les principaux concernés (propriétaires ou locataires), il paraît nécessaire que 
les partenaires locaux soient informés afin de déceler un maximum de situations et réduire le mal-logement 
sur le territoire.  
Sont associés à la démarche les acteurs du médico-social (Centre social, Espace Solidarité Côte d’Or, Centre 
hospitalier, services à domicile…) ainsi que les partenaires locaux (Conseil départemental, Agence Régionale 
de Santé, élus et agents de la CCS et des communes, CAF…). 
L’objectif de ces multiples partenariats est de permettre à l’opérateur d’engager une démarche pro-active vis-
à-vis des propriétaires privés concernés, afin de réhabiliter leurs logements. 
 
Pour compléter ces actions de sensibilisation, l’opérateur du suivi-animation de l’OPAH met en place un 
repérage de terrain des logements indignes pouvant potentiellement faire l’objet d’un dossier « Lutte contre 
l’habitat indigne et très dégradé » sur l’ensemble du territoire de la Communauté de Communes de Saulieu.  
Ce repérage est réalisé tout au long du dispositif afin de suivre l’évolution du parc de logements. 
L’opérateur peut être accompagné d’un ou plusieurs élus qui connaissent bien leur territoire, afin d’être 
informé au mieux des différentes situations dans les logements.  
 
Une aide forfaitaire de la CCS d’un montant de 1 500 € pour les ménages modestes et 2 000 € pour les 
ménages très modestes sera octroyée aux propriétaires occupants qui réalisent des travaux de remise aux 
normes et sortie de dégradation répondant aux exigences du programme de l’Anah. Elle complètera les 
subventions accordées par l’Anah et ses différents partenaires. L’ensemble du territoire intercommunal est 
concerné et l’aide est conditionnée à l’octroi d’une subvention par l’Anah validée en Commission Locale 
d’Amélioration de l’Habitat. 
 
3.3.2 Objectifs 
 
L’objectif pour le volet Lutte contre l’habitat indigne et très dégradé est de 6 dossiers Propriétaires Occupants 
et 12 dossiers Propriétaires Bailleurs (toutes thématiques confondues) pour la période 2024-2027.  
 
 
3.4. Volet copropriété en difficulté 
 
3.4.1. Descriptif du dispositif 
 
Sur la base des éléments de l’étude pré-opérationnelle, la Communauté de Commune de Saulieu ne souhaite 
pas investiguer davantage sur la question des copropriétés.  
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En effet, les logements en copropriété sont très peu présents sur le territoire : ils ne représentent que 1,9% 
du parc soit 78 logements en 2017. Aussi, leur état n’est pas considéré comme potentiellement fragile au titre 
du bâti mais plutôt au titre de leur gestion : la plupart n’ont aucun syndic ou règlement de copropriété car 
très petites (73% ayant 2 à 4 lots). 
 
Néanmoins, des actions d’information et de sensibilisation sont menées auprès des agences immobilières, 
syndics professionnels et bénévoles à propos des aides à la rénovation énergétique en copropriété (dispositif 
MaPrimeRénov’Copropriété) afin qu’ils puissent faire le relais auprès des copropriétés qui souhaiteraient 
réaliser des travaux.  
Aussi, des temps d’échanges sur l’administration et la gestion d’une copropriété peuvent être mis en place 
auprès des copropriétés volontaires. 
 
3.4.2. Objectifs 
 
Sans objet.  
 
 
3.5. Volet rénovation énergétique et lutte contre la précarité énergétique 
 
3.5.1 Descriptif du dispositif 
 
Sur le territoire de la CCS, environ la moitié des résidences principales ont été construites avant 1946, une 
ancienneté qui implique souvent, et en l’absence de travaux de rénovation, une mauvaise qualité énergétique 
du parc. 28% des ménages vivant dans l’intercommunalité (environ 2 fois plus que sur le département) sont 
touchés par le phénomène de précarité énergétique : une conséquence de la mauvaise qualité énergétique 
des logements, combinée aux faibles revenus de la population.  
 
L’un des grands objectifs de la revitalisation du territoire de la Communauté de Communes de Saulieu est de 
répondre aux enjeux climatiques. Engager le territoire dans la transition écologique et en portant un dispositif 
d’OPAH permet à la CCS de conforter sa volonté d’améliorer le confort de vie des habitants.  
Dans un contexte national et international toujours plus contraint de limitation des consommations et 
d’augmentation du coût des énergies, la qualité énergétique des logements constitue un enjeu fort. 
Le volet « rénovation énergétique et lutte contre la précarité énergétique » permet d’apporter des réponses 
aux enjeux croisés environnementaux et sociaux. 
 
La présente OPAH se déploie dans un contexte nouveau de mise en œuvre du service France Rénov’, du 
programme MaPrimeRénov’Sérénité et de Mon Accompagnateur Rénov’, portés par l’Anah.  
Dans le cadre de la mise en place de Mon Accompagnateur Rénov’, les missions de l’opérateur du suivi-
animation seront intégrées par voie d’avenant à la présente convention.  
 
Pour lutter contre la précarité énergétique et permettre aux propriétaires privés de bénéficier d’une 
rénovation énergétique qualitative, il paraît nécessaire de : 
 
Associer les acteurs locaux à la démarche : 
 
L’identification des ménages touchés par la précarité énergétique passe par une étroite collaboration avec les 
acteurs sociaux du territoire. Un travail régulier est mené avec les professionnels de l’accompagnement social, 
notamment celui de sensibilisation autour de la thématique de la rénovation énergétique. Ce travail 
coopératif permet d’identifier les ménages touchés par la précarité énergétique mais aussi d’aller à leur 
rencontre. 
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Tout comme les acteurs sociaux, les artisans du bâtiment sont également associés à la démarche : des 
rencontres sont prévues tout au long du dispositif avec les entreprises du territoire pour qu’ils prennent 
connaissance de l’OPAH, du programme MaPrimeRénov’Sérénité et de l’avancée de l’opération.  
 
Aussi, d’autres acteurs, notamment ceux des secteurs immobilier et bancaire ou encore les élus et 
institutionnels, sont associés à la démarche autant que de besoin.  
Les rencontres avec les différents acteurs peuvent être organisées conjointement avec l’Espace Conseil France 
Rénov’, sous l’autorité de la Communauté de Communes.  
 
Se coordonner avec l’Espace Conseil France Rénov’ : 
 
Une articulation fluide et organisée est nécessaire entre l’opérateur et l’Espace Conseil France Rénov’ afin de 
s’assurer que les porteurs de projets soient orientés vers le bon interlocuteur.  
Dans le cadre de sa mission, l’équipe de suivi-animation reçoit et informe les ménages sur l’ensemble des 
aides techniques et financières mobilisables dans l’esprit d’un « guichet unique ».  
 
Si l’opérateur reçoit une demande d’un ménage non éligible à l’OPAH (au regard de ses ressources, du 
programme de travaux ou de tout autre modalité), il fait le lien avec l’ECFR qui prend le relais par la suite et 
ce, quelle que soit l’étape du dossier. 
Pour éviter l’abandon de projets par les propriétaires qui pourraient être découragés par les démarches 
administratives, c’est l’ECFR qui prend attache avec le ménage et non l’inverse. Le transfert et suivi des 
contacts entre l’équipe de suivi-animation et l’ECFR est régulier et se fait à l’aide de tout support nécessaire 
(fiche de liaison, tableau partagé…). Les modalités de transfert des contacts (délai de traitement, par quel 
moyen) seront décrites dans le marché passé entre la Communauté de Communes de Saulieu et l’opérateur.  
 
Dans le cas où un particulier contacte l’ECFR et s’avère être éligible au dispositif d’OPAH, l’ECFR transfère le 
contact à l’équipe de suivi-animation grâce au moyen de communication dédié. Les contacts sont traités par 
l’opérateur, dans un délai précisé par le marché de suivi-animation du dispositif.  
 
Aussi, dans le cadre de ses missions, l’ECFR peut être mobilisé tout au long du dispositif pour animer des 
temps d’échanges avec les professionnels (notamment les artisans du territoire), des ateliers de sensibilisation 
avec les particuliers et des actions d’identification des passoires énergétiques, en coordination avec la CCS et 
l’opérateur retenu.  
Les interventions de l’ECFR portent essentiellement sur la thématique de la rénovation énergétique et la lutte 
contre la précarité énergétique.  
 
A l’échelle de l’intercommunalité, la prise en charge des contacts se fait exclusivement par l’opérateur du 
suivi-animation. L’ECFR fait le lien avec l’opérateur s’il reçoit un contact d’un porteur de projet éligible au 
dispositif d’OPAH, et inversement si l’opérateur reçoit une personne non éligible au dispositif d’OPAH. 
Pour ne pas faire doublon avec les permanences de l’opérateur sur le territoire de la CCS, il n’est à ce stade 
pas prévu que l’ECFR tienne de permanence à l’échelle de la Communauté de Communes de Saulieu. En cas 
d’évolution, un avenant à la présente convention pourra être rédigé.  
 
Sensibiliser la population : 
 
Les habitants de la Communauté de Communes de Saulieu sont sensibilisés à la thématique de la rénovation 
énergétique par l’équipe de suivi-animation grâce à plusieurs actions et documents de communication, en 
coordination et partenariat avec les acteurs locaux et organismes compétents (tels que l’Espace Conseil 
France Rénov’, les institutionnels…). 
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Les acteurs du territoire peuvent être conviés à des temps d’échanges avec la population pour apporter leur 
vision et expertise, en fonction de leurs compétences et du mode de déroulement de l’action.  
 
Mobiliser les propriétaires bailleurs du territoire : 
 
La réduction du nombre de logements énergivores est un enjeu majeur pour les propriétaires bailleurs. En 
effet, la loi Climat et Résilience a été mise en place pour lutter contre les passoires énergétiques en interdisant 
la location des logements les plus énergivores à partir de 2023 et de manière échelonnée dans le temps. 
Il paraît donc nécessaire de communiquer sur le dispositif Loc’Avantages de l’ANAH auprès des propriétaires 
bailleurs, qui peuvent réaliser des travaux d’économies d’énergie dans leurs logements locatifs, en étant 
subventionnés et bénéficiant d’une réduction d’impôts, à condition de respecter l’ensemble des modalités 
imposées par le dispositif.  
L’accompagnement des propriétaires bailleurs par l’équipe de suivi-animation est décrit dans le paragraphe 
ci-dessous.  
 
Assister les propriétaires occupants et bailleurs au montage des dossiers : 
 
Pour prendre attache avec l’opérateur, le propriétaire peut passer directement par l’une des permanences qui 
se tient sur le territoire ou par tout autre moyen (téléphone, mail, bureau physique) relayé sur les supports 
de communication. Aussi, il peut recevoir une information de premier niveau par l’Espace Conseil France 
Rénov’ (voir paragraphe ci-dessus) ou par les services de la Communauté de Communes, qui le redirigent vers 
l’opérateur.  
 
Pour les ménages éligibles au dispositif d’OPAH de la Communauté de Communes de Saulieu, l’équipe 
opérationnelle se charge de l’accompagnement en respectant les exigences de l’Anah. Les propriétaires 
occupants et bailleurs bénéficient alors d’un accompagnement technique, administratif, financier, juridique 
et social : 

- Visite du logement 
- Diagnostic complet du logement : étude thermique 
- Scénarii de travaux correspondant aux exigences du dispositif MaPrimeRénov’ Sérénité 
- Accompagnement dans le choix des travaux à réaliser 
- Appui à l'obtention des devis 
- Diagnostic social du ménage 
- Montage financier : plan de financement 
- Montage des dossiers de demande et paiement des subventions auprès des différents financeurs en 

fonction de la situation du ménage (subventions ANAH, CCS, Département, caisses de retraite…) 
- Accompagnement à la valorisation des CEE (Certificats d’Economie d’Energie) pour les propriétaires 

occupants (cumulables avec le dispositif MaPrimeRénov’ Sérénité) 
- Pour les propriétaires bailleurs : informations sur le conventionnement et plafonds de ressources des 

locataires, calcul du loyer et de la réduction d’impôts 
 
L’ensemble des propriétaires occupants et bailleurs éligibles à l’OPAH sont renseignés et accompagnés par 
l’opérateur dans leur démarche de rénovation énergétique d’un ou plusieurs logements. 
 
La rénovation énergétique des copropriétés n’est pas une priorité dans le cadre de l’opération. Toutefois, si 
elles en font la demande, les copropriétés peuvent être orientées vers une Assistance à Maîtrise d’Ouvrage 
(AMO) afin de bénéficier du programme MaPrimeRénov’Copropriété (voir partie 3.4).  
 
Repérer les ménages touchés par la précarité énergétique : 
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L’estimation des ménages touchés par la précarité énergétique sur le territoire de la CCS se fait à partir d’un 
traitement statistique et d’un repérage de terrain, menés par l’animateur du suivi-animation tout au long du 
dispositif (appui sur les données de l’étude pré-opérationnelle et actualisation en cours de dispositif), en lien 
autant que de besoin avec les élus et secrétaires de mairies en tant que maillon incontournable et disposant 
d’une connaissance fine des situations sur leurs communes respectives.  
L’opérateur s’appuie également sur les acteurs du territoire pour obtenir les remontées de situations de 
précarité énergétique (voir paragraphe dédié ci-dessus). Une fiche de liaison permettant de faire remonter 
les situations sera proposée par l’opérateur en charge du suivi-animation.  
 
Une aide forfaitaire de la CCS d’un montant de 500 € pour les ménages modestes et 1 000 € pour les 
ménages très modestes sera octroyée aux propriétaires occupants qui réalisent des travaux de rénovation 
énergétique répondant aux exigences du programme de l’Anah. Elle complètera les subventions accordées 
par l’Anah et ses différents partenaires. L’ensemble du territoire intercommunal est concerné et l’aide est 
conditionnée à l’octroi d’une subvention par l’Anah validée en Commission Locale d’Amélioration de 
l’Habitat. 
 
3.5.2 Objectifs 
 
L’objectif pour le volet Rénovation énergétique et lutte contre la précarité énergétique est de 33 dossiers 
Propriétaires Occupants et 12 dossiers Propriétaires Bailleurs (toutes thématiques confondues) pour la 
période 2024-2027.  
 
 
3.6. Volet travaux pour l'autonomie de la personne dans l'habitat 
 
3.6.1 Descriptif du dispositif 
 
L’adaptation de l’habitat est une thématique majeure dans l’avancée de l’âge : l’inadaptation d’un logement 
peut entraîner des accidents et notamment des chutes au domicile. Le public âgé et en situation de handicap 
nécessite une approche spécifique pour réduire les conséquences de la perte d’autonomie dans la vie 
quotidienne et notamment dans le logement. Le présent volet consiste à adapter les logements pour 
permettre l’autonomie des personnes âgées ou en situation de handicap. 
 
Le territoire de la CCS est particulièrement touché par un phénomène de vieillissement de la population, ce 
qui en fait l’un des principaux enjeux de l’intercommunalité.  
L’étude pré-opérationnelle montre qu’en 2019, plus de 16% de la population intercommunale a plus de 75 
ans, avec un indice de vieillissement élevé (indice de 166 en 2018). 
 
La présente OPAH se déploie dans un contexte nouveau de mise en place du dispositif MaPrimeAdapt’ (au 1er 
janvier 2024). Un avenant à la présente convention sera rédigé pour préciser les modalités d’articulation entre 
l’OPAH et le dispositif MaPrimeAdapt’ ainsi que les modalités d’intervention financière à l’ingénierie et au 
financement des travaux. Dans ce cadre, l’opérateur retenu devra accompagner les ménages dans 
l’élaboration et la conduite de leur projet.  
 
L’opérateur effectue les missions de conseil, d’assistance administrative, technique et financière pour le 
compte des propriétaires souhaitant réaliser des travaux d’adaptation.  
Dans ce cadre, l’opérateur est chargé de réaliser une visite à domicile ainsi qu’un diagnostic autonomie 
(conformément aux exigences de l’Anah) pour chaque ménage. 
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Aussi, l’opérateur doit faire le lien entre l’occupant du logement et les différents organismes et dispositifs en 
lien avec le maintien à domicile. Chaque dossier est redirigé vers le ou les dispositifs d’aides les plus adaptés. 
En plus des aides nationales de l’Anah et des aides de la CCS, des aides complémentaires sont sollicitées 
auprès des partenaires locaux en fonction de la situation personnelle de chaque ménage demandeur. 
 
Un travail partenarial est mené avec les acteurs du médico-social au contact du public en situation de 
handicap et des personnes âgées (centre social, ESCO - Espace Solidarité Côte d’Or, centre hospitalier, services 
d’aides à domicile, maison de santé et professionnels du secteur médical…) ainsi que les partenaires locaux 
(MDPH - Maison Départementale des Personnes Handicapées, caisses de retraite, CAF, MSA - Mutualité 
Sociale Agricole…). Ainsi, ils peuvent communiquer à l’opérateur toute personne susceptible de vouloir 
procéder à une adaptation de son logement. 
 
D’autres acteurs tels que les professionnels du bâtiment et de l’immobilier peuvent être associés autant que 
de besoin. Une articulation est à construire avec les professionnels et entreprises du bâtiment, notamment 
dans le cadre des labellisations « Handibat » et « Les pros de l’accessibilité ». Des rencontres sont prévues 
tout au long du dispositif avec les artisans du territoire pour qu’ils prennent connaissance de l’OPAH et suivent 
l’avancée du dispositif.  
 
Les habitants du territoire sont sensibilisés sur la thématique du maintien à domicile à travers divers 
évènements et rencontres, mais aussi des documents de communication spécifiques où les aides mobilisables 
et modalités d’accompagnement au montage d’un dossier y sont présentées. 
 
Une aide forfaitaire de la CCS d’un montant de 500 € pour les ménages modestes et très modestes sera 
octroyée aux propriétaires occupants qui réalisent des travaux d’adaptation du logement répondant aux 
exigences du programme de l’Anah. Elle complètera les subventions accordées par l’Anah et ses différents 
partenaires. L’ensemble du territoire intercommunal est concerné et l’aide est conditionnée à l’octroi d’une 
subvention par l’Anah validée en Commission Locale d’Amélioration de l’Habitat. 
 
3.6.2 Objectifs 

 
L’objectif pour le volet autonomie de la personne dans l’habitat est de 25 dossiers Propriétaires Occupants et 
12 dossiers Propriétaires Bailleurs (toutes thématiques confondues) pour la période 2024-2027.  
 
 
3.7. Volet social 
 
3.7.1 Descriptif du dispositif 
 
La lutte contre l’habitat indigne et très dégradé, la lutte contre la précarité énergétique, l’adaptation des 
logements pour les personnes âgées ou en situation de handicap, ainsi que la production de logements 
locatifs sociaux sont les enjeux principaux du territoire de la CCS au titre de l’OPAH. Le volet social est l’une 
des dimensions transversales du dispositif qui s’applique à l’ensemble de ces thématiques. 
 
Le volet social relève d’un triple enjeu : 

- Garantir le bon déroulement du dispositif tout en s’engageant à ne pas nuire aux résidents du 
territoire et en respectant leur droit d’occupation, 

- Assurer une certaine mixité sociale dans l’habitat (mixité des niveaux de ressources et des statuts 
d’occupation) via une diversification de l’offre de logements, 

- Mettre en place un accompagnement social adapté au traitement de situations complexes (ménages 
en situation de fragilités multiples, sortie d’indignité, relogement...). 
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Pour répondre à ces enjeux, il est nécessaire de prendre en compte la fragilité de certains ménages grâce à 
un accompagnement adapté, tout en favorisant leur maintien sur le territoire intercommunal. 
 
Pendant toute la durée de l’OPAH, un travail partenarial et de coordination est instauré entre la collectivité, 
l’opérateur, les différents acteurs sociaux locaux (Centre social, ESCO…) ainsi que l’ensemble des 
professionnels pouvant œuvrer dans ce domaine, afin de : 

- Faciliter le repérage des ménages en situation de précarité liée à l’habitat sur le territoire 
- Organiser le relogement temporaire ou définitif des occupants (propriétaires ou locataires) de 

logements dont les travaux ne permettent pas de rester dans le logement ou dont la situation 
l’empêche (interdiction définitive d’habiter par exemple) 

- Inciter les propriétaires à réaliser des travaux grâce au dispositif incitatif via plusieurs actions de 
communication et de sensibilisation 

- Accompagner les ménages les plus modestes dans le financement du reste à charge : mobilisation de 
prêts bancaires et sociaux (Procivis), mobilisation des partenaires financiers (caisses de retraite, 
Fondation Abbé Pierre, Fonds de secours départemental…) 

- Mobiliser les différents dispositifs existants (Fonds de Solidarité pour le Logement pour les difficultés 
à payer les frais liés au logement, Commission de Coordination des Actions de Prévention des 
Expulsions ou Droit Au Logement Opposable en cas de procédure d’expulsion…) 

 
L’équipe de suivi-animation veille à prendre en compte la fragilité des ménages dans son accompagnement 
et à l’adapter à chaque situation.  
L’opérateur assure un accompagnement spécifique auprès des ménages fragiles afin de s’assurer de la 
capacité du ménage à s’engager dans une démarche de travaux (démarches vers les entreprises ou 
administrations, appréhension d’un chantier, capacité financière, recherche de financements adaptés…). Si 
des difficultés sont rencontrées, le ménage est orienté vers un organisme spécifique ou acteur facilitateur 
(travailleur social par exemple) pour un accompagnement plus renforcé et complémentaire à celui mené dans 
le cadre du suivi-animation de l’OPAH.  
Dans le cadre d’une situation d’indignité, les occupants du logement sont aidés dans le cadre de leur 
relogement temporaire ou définitif via associations et partenaires locaux si besoin.  
 
Néanmoins, l’opérateur ne peut se substituer aux services compétents en la matière (service social, CAF, 
département…) mais a la charge de l’orientation et du signalement des ménages auprès de ces services.  
L’opérateur informe la Communauté de Communes de Saulieu des situations individuelles fragiles dans le 
cadre de sa mission de suivi-animation, pour trouver des solutions adaptées aux ménages concernés. 
 
3.7.2 Objectifs 
 
Le volet social étant transversal à l’ensemble des autres volets, se référer à ces derniers concernant les 
objectifs.  
Les indicateurs de résultats du volet social sont les suivants :  

- Nombre et caractéristiques des ménages accompagnés dans le cadre des projets subventionnés 
- Nombre et montant d’aides complémentaires spécifiques mobilisées 
- Nombre de ménages relogés 
- Nombre de ménages orientés vers les partenaires sociaux 
- Nombre de dossiers traités dans le cadre d’une sortie d’insalubrité 

La liste ci-dessus n’est pas exhaustive et pourra être complétée par l’opérateur du suivi-animation.  
 
 



Communauté de Communes de Saulieu – Convention d’OPAH 2024-2027 22/38 

3.8. Volet patrimonial et environnemental   
 
3.8.1 Descriptif du dispositif 
 
Le territoire de la Communauté de Communes de Saulieu est un vaste espace rural situé aux portes du Parc 
Naturel Régional du Morvan, qui lui confère une richesse naturelle, paysagère, écologique, agricole et 
sylvicole de taille.  
 
Il paraît nécessaire de préserver ce patrimoine en limitant l’urbanisation et en agissant sur l’existant : c’est 
l’un des principaux enjeux de la présente convention qui, grâce aux travaux réalisés sur l’existant, permet 
d’améliorer le bâti tout en modérant la construction neuve, bien qu’elle soit essentielle au développement 
d’un territoire.  
 
La volonté locale est de préserver le patrimoine bâti en encadrant les évolutions architecturales. 
L’Architecte des Bâtiments de France est mobilisé dans l’instruction des demandes d’urbanisme, notamment 
aux abords de la Basilique Saint-Andoche (monument classé) et des nombreux monuments inscrits à 
l’inventaire des monuments historiques sur l’ensemble de l’intercommunalité. 
Afin de s’assurer de la bonne prise en compte du patrimoine architectural existant, une collaboration étroite 
est prévue entre l’ABF (Architecte des Bâtiments de France), les services de la CCS et l’opérateur de suivi-
animation lors de l’instruction des dossiers de subvention des particuliers (prise en compte des aspects 
techniques, patrimoniaux, sociaux et financiers).  
Ce travail permet aux particuliers de bénéficier des meilleurs conseils et préconisations pour leurs travaux 
ayant un impact visuel depuis l’espace public : les préconisations de l’ABF sont décrites clairement par 
l’opérateur aux propriétaires afin qu’elles soient respectées. 
Ainsi, l’identité patrimoniale des centres-bourgs est préservée sur le territoire de la CCS. 
 
De plus, pour participer à la revitalisation de son centre-bourg, la commune de Saulieu met en place un 
dispositif « Opération Façades » visant à mettre en valeur son cœur de ville. Ce soutien technique et financier 
permet aux propriétaires privés de bénéficier de travaux de qualité pour leur logement tout en préservant et 
mettant en valeur le patrimoine architectural local.  
Dans ce cadre, la commune de Saulieu octroie une subvention à hauteur de 20% du montant TTC (toutes taxes 
comprises) des travaux, plafonnée à 2 000 €.  
Une convention a été signée avec la Fondation du Patrimoine qui renforce la qualité de l’accompagnement 
auprès des propriétaires et leur permet également de bénéficier de 100% de défiscalisation grâce à l’obtention 
d’un label. Aussi, le Conseil Départemental abonde la subvention de la commune à hauteur de 20%, plafonnée 
à 3 000 € grâce à une convention tripartite (commune, Fondation du Patrimoine, Département). 
 
Ce dispositif est complété par un fonds d’aides pour l’embellissement des façades d’entreprises, porté par la 
Communauté de Communes de Saulieu sur l’intégralité du territoire intercommunal. Cette action de la CCS 
permet de mettre en valeur l’ensemble des façades et de créer une véritable continuité architecturale, sans 
faire de différence entre l’habitat et le commerce. La subvention octroyée est de 20% du montant HT des 
travaux plafonnée à 2 000€. L’enveloppe financière globale est fixée chaque année au moment de l’élaboration 
du budget. 
 
Dans la continuité des actions de sauvegarde du patrimoine habité décrites ci-dessus, d’autres actions sont 
portées par les communes :  

- Restauration de l’église St Saturnin (Saulieu) 
- Restauration de la fontaine Caristie (Saulieu) 
- Restauration de la façade du musée François Pompon (Saulieu) 
- Restauration du beffroi (Saint-Andeux) 
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- Restauration de l’église (La Roche-en-Brenil) 
 
3.8.2 Objectifs 
 
Concernant l’Opération Façades de Saulieu, l’objectif retenu est de 10 dossiers par an soit un total de 35 
dossiers sur la période du 1er mai 2022 au 31 décembre 2025 (voir annexe 3).  
Les autres actions relevant de la convention d’ORT font l’objet d’une fiche-action où le calendrier prévisionnel 
y est indiqué (voir annexe 2). Le bilan du dispositif permettra de faire un récapitulatif des actions menées sur 
le territoire. 
 
 
3.9. Volet économique et développement territorial 
 
3.9.1 Descriptif du dispositif 
 
La CCS mène une politique active en faveur de la redynamisation de son territoire par la mise en œuvre de 
plusieurs actions.  
 
Un des plus grands enjeux de la Communauté de Communes de Saulieu est d’attirer de nouvelles populations 
sur son territoire, où le développement économique joue un rôle essentiel.  
Pour y arriver, l’intercommunalité souhaite moderniser, accompagner et renforcer l’activité économique grâce 
à plusieurs actions : 

- Participation à l’étude du projet de Voie Verte du Morvan (action de coopération interterritoriale) 
- Développement du numérique 
- Etude de stratégie économique et commerciale 
- Création d’une boutique éphémère et/ou à l’essai 
- Offre de commerces de proximité « Les Comices Rochelois » (étude puis travaux) à La Roche-en-Brenil 
- Mise en place d’un office de tourisme et de commerce intercommunal 
- Mise en place d’un fonds d’aides pour l’embellissement des façades commerciales (voir volet 

patrimonial et architectural) 
- Mise en œuvre des préconisations ORT dans le cadre de l’étude « commerces » sur les trois centre-

bourgs 
 
En complément de ces actions, l’OPAH va être bénéfique pour les entreprises du bâtiment locales en leur 
apportant de l’activité grâce à la réalisation de travaux dans les logements privés.  
Les artisans sont associés à la démarche de l’OPAH grâce à des actions de communication et sensibilisation. 
En lien avec l’Espace Conseil France Rénov, des réunions sont prévues pour les informer du dispositif, les 
modalités d’intervention, les démarches à suivre et les critères techniques en matière de performance 
énergétique, adaptation et travaux lourds (en fonction des exigences de l’Anah).   
 
Aussi, l’offre de logements locatifs adaptés permet aux potentiels futurs employés du territoire de se loger 
plus facilement, participant fortement à l’attractivité et au développement du territoire. 
 
3.9.2 Objectifs 
 
Les actions relevant de la convention d’ORT font l’objet d’une fiche-action où le calendrier prévisionnel y est 
indiqué (voir annexe 2). Le bilan du dispositif permettra de faire un récapitulatif des actions menées sur le 
territoire. 
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Article 4 – Objectifs quantitatifs de réhabilitation 
 
4.1. Objectifs quantitatifs globaux de la convention 
 
Les objectifs globaux sont évalués à 76 logements minimum, répartis comme suit : 

- 64 logements occupés par leur propriétaire 
Dont 33 dossiers MaPrimeRénov’ Sérénité 
Dont 25 dossiers Autonomie 
Dont 6 dossiers Lutte contre l’habitat indigne et très dégradé 

- 12 logements locatifs appartenant à des bailleurs privés 
Dont 6 dossiers Loc’1 
Dont 4 dossiers Loc’2 
Dont 2 dossiers Loc’3 

 
Ces objectifs sont complétés par ceux de l’Opération Façades de Saulieu : 35 dossiers sur la période du 1er mai 
2022 au 31 décembre 2025.  
 
4.2. Objectifs quantitatifs portant sur les logements subventionnés par l'Anah 
 
Les objectifs globaux sont évalués à 76 logements minimum, répartis comme suit : 

- 64 logements occupés par leur propriétaire 
Dont 33 dossiers MaPrimeRénov’ Sérénité 
Dont 25 dossiers Autonomie 
Dont 6 dossiers Lutte contre l’habitat indigne et très dégradé 

- 12 logements locatifs appartenant à des bailleurs privés 
Dont 6 dossiers Loc’1 
Dont 4 dossiers Loc’2 
Dont 2 dossiers Loc’3 
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 Objectifs de réalisation de la convention 

 

  2024-2025 2025-2026 2026-2027 TOTAL 

Nombre de logements PO 20 22 22 64 

Dont Lutte contre l’Habitat Indigne et Très Dégradé 2 2 2 6 

Dont MaPrimeRénov' Sérénité 11 11 11 33 

Dont autonomie 7 9 9 25 

      

Nombre de logements PB 4 4 4 12 

      
Nombre de logements financés au titre de la VIR (le cas échéant) 0 0 0 0 
Nombre de logements financés au titre du DIIF (le cas échéant) 0 0 0 0 
      
Nombre de logements MaPrimeRenov’ Copropriété 0 0 0 0 

dont autres Copropriétés 0 0 0 0 

dont copropriétés fragiles 0 0 0 0 
      

Nombre de logements en copropriétés en difficulté (le cas échéant) 0 0 0 0 

     

Répartition des logements PB par niveaux de loyers conventionnés Loc’Avantages 4 4 4 12 

Dont loyer intermédiaire Loc’1 2 2 2 6 

Dont loyer conventionné social Loc’2 1 2 1 4 

Dont loyer conventionné très social Loc’3 1 0 1 2 
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Chapitre IV – Financements de l'opération et engagements complémentaires 
 

Article 5 – Financements des partenaires de l'opération 
 
Point de vigilance :  
Les montants prévisionnels déclinés ci-dessous n’incluent pas le financement des missions de l’opérateur 
suivi-animation rendues obligatoires par décret du 27 décembre 2022, relatif à la mise en œuvre des 
dispositifs Mon Accompagnateur Rénov’ ou de celui de Ma Prime Adapt’ dans le cadre des OPAH à compter 
du 1er janvier 2024. Ces missions et les modalités de leur financement seront intégrées par voie d’avenant à 
la convention.  
 
 
5.1.  Financements de l'Anah 

 
5.1.1. Règles d'application 
 
Les conditions générales de recevabilité et d'instruction des demandes, ainsi que les modalités de calcul de la 
subvention applicables à l'opération découlent de la réglementation de l'Anah, c'est à dire du code de la 
construction et de l'habitation, du règlement général de l'agence, des délibérations du conseil 
d'administration, des instructions du directeur général, des dispositions inscrites dans le(s) programme(s) 
d'actions et, le cas échéant, des conventions de gestion passées entre l'Anah et le délégataire de compétence. 
 
Les conditions relatives aux aides de l'Anah et les taux maximums de subvention sont susceptibles de 
modifications, en fonction des évolutions de la réglementation de l'Anah. 
 
5.1.2 Montants prévisionnels 

 
Les montants prévisionnels des autorisations d'engagement de l'Anah pour l'opération sont de 1 156 060 € 
dont 1 071 640 € au titre des aides aux travaux et 84 420 € au titre des aides à l’ingénierie, selon l'échéancier 
suivant : 
 

 Année 1 Année 2 Année 3 Total 

AE prévisionnels 379 308 € 388 376 € 388 376 € 1 156 060 € 

dont aides aux travaux 351 568 € 360 036 € 360 036 € 1 071 640 € 

dont aides à l'ingénierie : 27 740 € 28 340 € 28 340 € 84 420 € 

- Part fixe 14 000 € 14 000 € 14 000 € 42 000 € 

- Part variable 13 740 € 14 340 € 14 340 € 42 420 € 

 
 
5.2. Financements de la collectivité maître d'ouvrage 
 
5.2.1. Règles d'application 
 
Afin de renforcer le dispositif incitatif et dans la limite des dotations budgétaires annuelles, la Communauté 
de Communes de Saulieu s’engage à accorder des aides aux travaux pour les dossiers financés par l’Anah 
relevant de la présente OPAH.  
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Public 
concerné 

Thématique Subvention Conditions particulières 

Propriétaires 
occupants 

MaPrimeRénov’ Sérénité 
500 € pour les ménages 

modestes et 1 000 € pour 
les ménages très modestes 

Conditionné à un reste à charge 
supérieur à 20% pour les 

ménages modestes. Il est noté 
que le calcul de la participation 

de la collectivité se fait après 
notification de l’aide de l’Anah. 
Au besoin, l’aide de l’Anah est 

écrêtée avant celle de la 
collectivité.  

Lutte contre l’habitat 
indigne et très dégradé 

1 500 € pour les ménages 
modestes et 2 000 € pour 

les ménages très modestes 

Autonomie 
500 € pour les ménages 

modestes et très modestes 

Propriétaires 
bailleurs 

Sortie de vacance (toutes 
thématiques confondues) 
ou sortie de dégradation 

si logement occupé 

2 000 €/logement 
Conditionné à un 

conventionnement 
Loc’Avantages 

 
Aussi, la Commune de Saulieu accorde également des aides aux travaux pour des situations ne relevant pas 
d’un financement par l’Anah.  

 

Public concerné Thématique Subvention Conditions particulières 
Toute demande venant 

d’une personne physique 
ou morale pour un 

logement situé dans le 
secteur délimité 

Opération Façades 
20% du montant TTC 
des travaux plafonné 

à 2 000 € 

Conditions indiquées dans le 
règlement d’intervention 
(document en annexe 3) 

 
5.2.2 Montants prévisionnels 
 
Les montants prévisionnels des autorisations d'engagement de la collectivité maître d'ouvrage pour 
l'opération sont de 169 630 € dont 72 500 € au titre des aides aux travaux et 97 130 € au titre des aides à 
l’ingénierie, selon l'échéancier suivant : 
 

 Année 1 Année 2 Année 3 Total 

AE prévisionnels 55 410 € 57 110 € 57 110 € 169 630 € 

dont aides aux travaux : 23 500 € 24 500 € 24 500 € 72 500 € 

- aides PO MaPrimeRénov’ Sérénité  8 500 € 8 500 € 8 500 € 25 500 € 

- aides PO LHI/LTD 3 500 € 3 500 € 3 500 € 10 500 € 

- aides PO Autonomie 3 500 € 4 500 € 4 500 € 12 500 € 

- aides PB 8 000 € 8 000 € 8 000 € 24 000 € 

dont aides à l’ingénierie : 31 910 € 32 610 € 32 610 € 97 130 € 

- part fixe 26 000 € 26 000 € 26 000 € 78 000 € 

- part variable 5 910 € 6 610 € 6 610 € 19 130 € 
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5.3. Financements du Conseil Départemental de Côte d’Or 

 
5.3.1. Règles d'application 
 
Le Conseil Départemental de la Côte-d'Or s'engage à accompagner financièrement, sur la durée de l'OPAH, 
les porteurs de projets de la Communauté de Communes de Saulieu. 
 
Pour les propriétaires occupants : 

- Soutien aux travaux effectués dans le cadre du programme « MaPrimeRénov’ Sérénité » avec une 
aide financière complémentaire de 250 € par logement pour les propriétaires occupants aux 
ressources très modestes ayant bénéficié d’une attribution de subvention en Commission Locale 
d’Amélioration de l’Habitat et qui effectuent des travaux conduisant à un gain énergétique supérieur 
ou égal à 40 %. 

- Soutien aux travaux effectués par les propriétaires occupants modestes et très modestes qui 
réalisent des travaux lourds dans un logement considéré comme très dégradé, indigne ou insalubre 
avec une aide financière à hauteur de 5% du montant des travaux retenus et subventionnés par 
l’ANAH. 

 
Pour les propriétaires bailleurs : 
Soutien aux travaux à hauteur de 5% du plafond de travaux retenus et subventionnés par l'Anah pour les 
logements à loyers conventionnés classiques et/ou les logements à loyers conventionnés sociaux, à condition 
que le projet soit localisé dans une commune couverte par une opération programmée 
 
Pour l’ingénierie : 
Soutien aux communes, EPCI (Etablissements Publics de Coopération Intercommunale) et PETR (Pôles 
d’Equilibre Territoriaux et Ruraux) pour la mise en place d’une OPAH avec une aide financière forfaitaire 
annuelle de 2 500 € et au surplus une prime de performance de 2 500 € si le nombre de dossiers agréés sur 
le territoire est supérieur d’au moins 15% à la moyenne constatée du nombre de dossiers agréés au cours 
des trois années précédant le conventionnement 
 
Fonds de soutien exceptionnel : 
Mise en place d’un fonds de soutien exceptionnel en faveur du maintien à domicile cumulable avec les 
dispositifs Anah en vigueur. Le dispositif vise le maintien à domicile dans des conditions dignes de 
propriétaires occupants éligibles aux aides de l’Anah qui sont dans l’incapacité d’assumer le coût du reste à 
charge des travaux de première nécessité qui leur permettraient de retrouver une vie décente lorsque le 
relogement n’est ni souhaité ni souhaitable avec un financement exceptionnel du montant du reste à charge 
de travaux dans un logement reconnu indécent, très dégradé ou insalubre, conduisant à assurer la sécurité 
et/ou le confort minimum nécessaire à la vie quotidienne de son occupant. 
 
Le montant des enveloppes prévisionnelles consacrées par le Conseil Départemental à l’opération s’ajuste 
aux objectifs de la collectivité Maître d’Ouvrage et est conforme à ce que prévoit le Plan d’Actions Territorial 
du Département en vigueur au cours de la période.  
Aussi, toute évolution du PAT susceptible d’intervenir pendant l’opération modifiera automatiquement le 
montant des aides départementales. Ces modifications ne feront pas l’objet d’un avenant à la présente 
convention.  
 
5.3.2. Montants prévisionnels 
 
Le montant des enveloppes prévisionnelles consacrées par le Conseil Départemental de Côte d’Or à 
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l'opération est de 101 250 € dont 86 250 € au titre des aides aux travaux et 7 500 € au titre des aides à 
l’ingénierie, selon l'échéancier suivant : 
 

 Année 1 Année 2 Année 3 Total 

Enveloppes prévisionnelles 33 750 € 33 750 € 33 750 € 101 250 € 

dont aides aux travaux : 28 750 € 28 750 € 28 750 € 86 250 € 

- aides PO MaPrimeRénov’ Sérénité 2 750 € 2 750 € 2 750 € 8 250 € 

- aides PO LHI/LTD 10 000 € 10 000 € 10 000 € 30 000 € 

- aides PB 16 000 € 16 000 € 16 000 € 48 000 € 

dont aides à l’ingénierie : 2 500 € 2 500 € 2 500 € 7 500 € 

dont prime performance  
(le cas échéant) : 

2 500 € 2 500 € 2 500 € 7 500 € 

 
 
5.4. Autres financements mobilisables 
 
Dans le cadre de sa mission d’ingénierie financière, d’autres financeurs peuvent également être sollicités par 
l’opérateur dans le cadre du financement de travaux, sous conditions en fonction des situations individuelles : 
les caisses de retraite (CARSAT, MSA, CNRACL…), la fondation Abbé Pierre, la MDPH, la Fondation du 
Patrimoine… 
 
 

Article 6 – Engagements complémentaires 
 
Le territoire s’engage à : 

- mettre ponctuellement un local à disposition de l’opérateur ; 
- former et sensibiliser les personnes potentiellement identifiées pour relayer les informations et pour 

le repérage des ménages cibles ; 
- mobiliser les professionnels du territoire. 
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Chapitre V – Pilotage, animation et évaluation 
 

Article 7 – Conduite de l'opération 
 
7.1. Pilotage de l'opération 

 
7.1.1. Mission du maître d'ouvrage 
 
La Communauté de communes de Saulieu, maître d'ouvrage du dispositif, est chargée de piloter l'opération, 
de veiller au respect de la convention d’OPAH et à la bonne coordination des différents partenaires. Elle 
s'assure par ailleurs de la bonne exécution du suivi-animation par le prestataire retenu. 

 
7.1.2. Instances de pilotage 
 
Les comités de pilotage ont pour objectif la coordination et l'animation des partenariats. Ils seront co-animés 
par le prestataire en charge du suivi-animation en lien étroit avec la CCS. 
 
Le comité de pilotage stratégique sera chargé de définir les orientations de l'opération et de permettre la 
rencontre de l'ensemble des partenaires concernés. Il se réunira au moins une fois par an et sera constitué à 
minima de :  

- La Présidente de la CCS ou son représentant, 
- Un représentant de la délégation locale de l’Anah, 
- Un représentant du Conseil Départemental en tant que délégataire des aides à la pierre, 
- Un représentant de l’Espace Conseil France Rénov’, 
- Un représentant de la Direction Départementale de Territoires de Côte d’Or (DDT21), 
- Un Architecte des Bâtiments de France, 
- Un représentant du Conseil Régional de Bourgogne-France-Comté, 
- Un représentant de la Fondation du Patrimoine, 
- Un représentant du Pays Auxois Morvan,  
- Des représentants du secteur social et du centre social intercommunal, 
- L’opérateur en charge du suivi-animation de l’OPAH, 
- Tout autre partenaire qu’il serait opportun d’associer, pouvant contribuer au succès de l’opération. 

 
Le comité de pilotage technique sera en charge de la conduite opérationnelle. Il se réunira autant que de 
besoin et sera composé de l’opérateur et des techniciens positionnés sur le suivi de l’opération et pourra 
s’élargir à toute personne selon les thématiques traitées. 
 
 
7.2.  Suivi-animation de l'opération 
 
7.2.1. Équipe de suivi-animation 
 
La Communauté de communes de Saulieu recrute un prestataire pour le suivi-animation de l'OPAH. L’équipe 
opérationnelle est retenue conformément au Code des marchés publics. 
La Communauté de communes attend de l’opérateur qu’il assure la coordination générale de l’OPAH dont 
les principales missions sont l’information, l’animation et le suivi du dispositif opérationnel.  
Le prestataire retenu pour le suivi-animation de l’OPAH devra être agréé MAR à compter du 1er janvier 2024. 
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Les compétences recherchées par le maître d’ouvrage et requises pour le suivi-animation de l’OPAH sont les 
suivantes : 

- Administratives, financières et fiscales : constitution des dossiers (subventions, préfinancement...) 
et conventionnement des logements locatifs.  

- Techniques, architecturales et patrimoniales : intervention sur bâtiments existants, et en particulier 
dans les domaines de l’adaptation du logement, des économies d’énergie et du traitement de 
l’habitat indigne et très dégradé. 

- Sociales : identification et suivi des ménages en difficulté et/ou à revenus modestes, quelle que soit 
la situation. 

- Juridique et réglementaire : connaissance de la règlementation liée à l'habitat, urbanisme et 
immobilier, connaissance des dispositifs d’intervention coercitifs, connaissance des procédures 
spécifiques associées… 

- Animation et communication : animation de partenariats (mobilisation des professionnels du 
territoire, des communes pour des actions d’accompagnement, contact régulier avec les partenaires 
du dispositif), animation de réunions, élaboration d’un programme et d’actions de communication, 
repérage des publics-cibles… 

 
7.2.2. Contenu des missions de suivi-animation 
 
L’équipe opérationnelle de suivi-animation assure les missions suivantes : 
 
Missions d’assistance au maître d’ouvrage et suivi du dispositif : 

- Préparer et animer des instances de pilotage de l’opération 
- Faire le relai auprès de la Communauté de Communes en ayant des échanges réguliers sur 

l’avancement du dispositif 
- Proposer une aide à la décision de la Communauté de Communes avec assistance technique, 

administrative et juridique 
- Assister les communes et la CCS dans la mise en œuvre de mesures coercitives  
- Assurer une veille réglementaire relative au parc privé et proposer, le cas échéant, des ajustements 

à apporter aux programmes d’actions 
- Constituer et analyser les indicateurs de résultats pour informer le maître d’ouvrage et les 

partenaires sur l’état d’avancement de l’opération via les bilans annuels et final 
- Réaliser un tableau de bord comprenant les indicateurs de suivi et résultats 

 
Missions d’animation, d’information et de communication : 
La réussite d’une OPAH passe largement par la mise en place d’une campagne de communication soutenue. 
L’opérateur du suivi-animation a en charge : 

- La réalisation et tenue d’un plan de communication cohérent pour les 3 ans à venir (et les éventuelles 
périodes de reconduction du marché de suivi-animation), destiné à informer le grand public des aides 
disponibles 

- La conception et diffusion des supports de communication, en lien avec les services de la 
Communauté de Communes de Saulieu 

- La primo-information des contacts et la sensibilisation du public au dispositif d’OPAH 
- L’information et la mobilisation des professionnels du territoire 

 
Missions de conseil, assistance et accompagnement des porteurs de projets : 
L’opérateur assure l’accueil et le conseil des porteurs de projets, en leur proposant un appui administratif, 
financier, technique et juridique. Pour cela, l’opérateur organise une permanence qui assure l’accueil physique 
des propriétaires souhaitant réaliser des travaux, dans les locaux mis à disposition par le maître d’ouvrage. 
Les propriétaires peuvent prendre connaissance de l’ensemble des informations sur les aides techniques et 
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financières mobilisables pour leur projet dans l’esprit d’un « guichet unique ». 
 
Dans le cas où un porteur de projet ne fait pas l’objet d’un dossier pris en compte par l’OPAH en raison des 
ressources du ménage, du programme de travaux retenu, ou de la commune de résidence, l’opérateur 
s’engage à faire le lien avec l’Espace Conseil France Rénov’ qui prend le relais et ce, quelle que soit l’étape du 
dossier (primo contact, visite réalisée mais non inscription dans l’OPAH...).  
Afin de s’assurer qu’aucun souhait de rénovation ne soit abandonné par manque de coordination, l’opérateur 
fait lui-même remonter l’information à l’ECFR à l’aide de tout support nécessaire. Par souci de fluidité de 
l’accompagnement, cette remontée des contacts est assurée de façon régulière selon des modalités précisées 
dans le marché passé entre la Communauté de Communes et l’opérateur, ainsi que les délais de traitement 
de ces contacts.  
De la même manière, les contacts enregistrés par l’ECFR et éligibles à l’OPAH sont remontés à l’opérateur via 
l’outil et le processus retenu par le territoire.  
 
L’opérateur doit proposer un accompagnement complet des porteurs de projets : 

- Réalisation d’un état des lieux technique du logement et des diagnostics techniques, sociaux et 
juridiques, en vue de proposer des outils d’intervention adaptés.  

- Préconisations architecturales en lien avec l’ABF. 

- Aide à la décision des propriétaires occupants et bailleurs : assistance technique pour l’élaboration 
d’un programme de travaux, assistance juridique administrative et financière (assistance à 
l’établissement de demandes d’acomptes sur les subventions Anah). 

- Montage des dossiers administratifs en vue d’un financement Anah, Département, Communauté de 
Communes de Saulieu ou tout autre financeur mobilisable. 

- Accompagnement au montage des dossiers de demande de CEE (Certificats d’Economie d’Energie) 
auprès des obligés. 

- Accompagnement sanitaire et social des ménages en difficulté, notamment si les travaux nécessitent 
un relogement, et mise en relation avec les services sociaux adéquats.  

 
L’étendue de la mission de suivi-animation sera détaillée dans le dossier de consultation d’appel d’offre mis 
en œuvre par les services de la Communauté de communes de Saulieu, en lien avec le Département de la 
Côte-d’Or et l’Anah.  
Le chargé de mission « Petites Villes de Demain » et les services de la Communauté de communes de Saulieu 
sont chargés du suivi-animation des volets « urbain », « patrimoine et environnement » et « économie et 
développement territorial ». 
 
7.2.3. Modalités de coordination opérationnelle 
 
L’équipe de suivi-animation de l’OPAH intervient de façon coordonnée avec l’ensemble des partenaires actuels 
et potentiels, notamment : 

- Les services compétents de la Communauté de Communes de Saulieu 
- Les services instructeurs des demandes de subventions des différents financeurs 
- Les services en charge des procédures coercitives des communes de la CCS 
- Les acteurs du secteur social 
- L’Espace Conseil France Rénov’ 
- Le centre social intercommunal et la maison France services 
- L’Etablissement Public Foncier 
- L’Agence Nationale de la Cohésion des Territoires (ANCT) 
- Le Conseil Régional de Bourgogne-Franche-Comté 
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Des points fixes entre l’opérateur et le chargé de mission « Petites Villes de Demain » ont régulièrement lieu 
afin de s’assurer du bon déroulement de l’opération. Il doit également assurer le lien avec les services 
concernés pour chaque thématique traitée (lutte contre la précarité énergétique, lutte contre la perte 
d’autonomie et lutte contre l’habitat indigne et dégradé). 
 
 
7.3. Évaluation et suivi des actions engagées 
 
7.3.1. Indicateurs de suivi des objectifs 
 
La présente convention doit permettre d'atteindre les objectifs généraux définis aux articles 3 et 4. Les 
objectifs sont suivis grâce aux indicateurs de résultats définis pour chaque volet. 
 
L’atteinte des objectifs des actions décrites dans les volets « urbain », « patrimoine et environnement » et « 
économie et développement territorial » relevant de la convention d’ORT font l’objet d’un suivi spécifique.  
Concernant les autres volets de la convention, les indicateurs de suivi sont décrits ci-dessous : 

- Le nombre de ménages reçus en permanence ou lors des différentes actions de sensibilisation avec 
une précision sur la typologie du projet 

- Le nombre de contacts enregistrés : 
o La provenance des contacts 
o La nature de la sollicitation des contacts (propriétaires occupants ou bailleurs et type de 

demande), 
- La localisation des contacts (périmètre) 
- Le parcours d’accompagnement de chacun des contacts (OPAH, MaPrimeRénov’…) 
- Le nombre de dossiers classés « sans suite » et la raison de l’abandon du dossier 
- Le nombre de visites réalisées, réparti par typologie de dossier 
- Les dossiers déposés comparés aux objectifs initiaux : 

o Les typologies de dossiers 
o Le profil socio-démographique des demandeurs 
o Les caractéristiques des logements concernés 
o Le gain et les étiquettes énergétiques dans le cas où le logement a fait l’objet d’une étude 

thermique 
o Le coût moyen des travaux par typologie de dossier 
o Le montant total moyen des subventions par typologie de dossier et financeur 
o Le pourcentage moyen de prise en charge par typologie de dossier 

- Concernant les dossiers propriétaires bailleurs (données spécifiques) : 
o Le type de conventionnement 
o Les variations des loyers : avant et après travaux 
o L’analyse du profil des locataires entrants 

- L’impact économique du dispositif sur le territoire 
- L’analyse des causes des freins à la réhabilitation 

 
7.3.2. Bilans et évaluation finale 
 
Un bilan annuel et un bilan final de l’opération sont réalisés et présentés sous la responsabilité de la 
Communauté de communes de Saulieu en comité de pilotage stratégique. Ils sont adressés aux différents 
partenaires de l'opération. 
 
Bilan annuel : 
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Le bilan annuel de l’OPAH, établi sous la responsabilité de la Communauté de communes de Saulieu, permet 
d’évaluer l’avancement du programme et propose des perspectives d’évolution pour la bonne continuité de 
l’opération. Il peut être complété grâce aux éléments figurant dans le bilan annuel de l’ORT et est validé à 
l'occasion du comité stratégique annuel. 
Ce rapport fait état des éléments suivants : 

- Pour les opérations réalisées : localisation, nature et objectif, coûts et financements, maîtrise d’œuvre, 
impact sur le cadre de vie et la vie sociale. 

- Pour les opérations en cours : localisation, nature et objectif, état d’avancement du dossier, plan et 
financement prévisionnel, points de blocage. 

En fonction des difficultés rencontrées sur les plans techniques, administratifs et financiers, des mesures sont 
proposées pour corriger la tendance et atteindre les objectifs fixés par la convention. Si besoin, un avenant à 
la convention est rédigé. 
 
Bilan final : 
Sous la responsabilité du maître d'ouvrage, un bilan final du programme sous forme de rapport est présenté 
au comité de pilotage stratégique en fin de mission. 
Ce rapport doit notamment : 

- Rappeler les objectifs quantitatifs et qualitatifs, exposer les moyens mis en œuvre pour les atteindre, 
présenter les résultats obtenus au regard des objectifs 

- Analyser les difficultés rencontrées (techniques, financières, administratives) lors de l’animation sur 
ses différentes phases : sensibilisation des propriétaires (et locataires) et acteurs de l’habitat, 
coordination du projet et des acteurs, problèmes techniques, déroulement des chantiers, relations 
entre le maître d’ouvrage, les maîtres d’œuvre et les entreprises, maîtrise des coûts, dispositifs 
spécifiques ou innovants 

- Recenser les solutions mises en œuvre 
- Lorsque l’opération le permet, fournir un récapitulatif ou des fiches des opérations financées avec la 

nature et le montant prévisionnel des travaux effectués et le détail des subventions et aides perçues 
- Synthétiser l’impact du dispositif sur le secteur de l’habitat, sur les activités économiques et la vie 

sociale. 
Ce document peut comporter des propositions d’actions à mettre en œuvre pour prolonger la dynamique du 
programme ainsi que des nouvelles solutions à initier. 
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Chapitre VI – Communication 
 

Article 8 - Communication 
 
Le maître d'ouvrage du programme, les signataires et l'opérateur s'engagent à mettre en œuvre les actions 
d'information et de communication présentées ci-dessous. Il est ainsi impératif de porter le nom et le logo de 
l'Agence nationale de l'habitat sur l'ensemble des documents et ce dans le respect de la charte graphique de 
l’Etat. Ceci implique tous les supports d'information print et digitaux, tels que : dépliants, plaquettes, 
vitrophanies, sites internet ou communications presse portant sur l’OPAH. 
 
Le logo de l'Anah en quadrichromie, la mention de son numéro gris (0 808 800 700) et de son site internet 
anah.fr devront apparaître sur l'ensemble des supports écrits et digitaux dédiés à informer sur le programme 
au même niveau que les autres financeurs : articles presse municipale, ou presse quotidienne régionale, 
affichage, site internet, exposition, filmographie, vitrophanie dans le cadre du bureau d'accueil de l'opération 
notamment. 
 
L'opérateur assurant les missions de suivi-animation indiquera dans tous les supports de communication qu'il 
élaborera, quels qu’ils soient, l'origine des subventions allouées par l’Anah. 
Il reproduira dans ces supports à la fois le logo type et la mention du numéro et du site internet de l'Agence, 
dans le respect de la charte graphique. 
 
Dans le cadre des OPAH, pour les opérations importantes de travaux, les éventuels supports d'information de 
chantier (autocollants, bâches, panneaux...) comporteront la mention « travaux réalisés avec l'aide de l'Anah 
». 
Le logo du ministère en charge du logement devra également figurer sur tout support de communication 
diffusé dans le cadre de l'opération. 
 
Lors des réunions d’information destinées à présenter les financements, l'organisme d’animation devra 
travailler en étroite collaboration avec la délégation locale (et le délégataire des aides à la pierre) et remettre 
un dossier qui aura été élaboré avec celle-ci ou celui-ci. 
 
D'une manière générale, les documents de communication devront avoir été réalisés avec la DDT (et le 
délégataire des aides à la pierre), qui fournira toutes les indications nécessaires à la rédaction des textes dans 
le cadre de la politique menée localement : priorités, thématique, enjeux locaux, etc. et qui validera les 
informations concernant l'Anah. 
 
Les documents d’information générale ou technique conçus par l’Agence à destination du public devront être 
largement diffusés. Il appartient au maître d'ouvrage du programme et à l'opérateur de prendre attache 
auprès du pôle Communication, coordination et relations institutionnelles (PCCRI) de l'Anah afin de disposer 
en permanence des supports existants : guides pratiques, liste des travaux recevables, dépliants sur les aides, 
etc. 
 
Par ailleurs, dans le cadre de sa mission d'information et de communication, l'Anah peut être amenée à 
solliciter l'opérateur en vue de réaliser des reportages journalistiques, photographiques ou filmographiques 
destinés à nourrir ses publications et sites internet. L'opérateur apportera son concours à ces réalisations 
pour la mise en valeur du programme. 
 
En complément, si les signataires de la convention réalisent eux-mêmes des supports de communication 
relatifs à l'OPAH, ils s'engagent à les faire connaître au PCCRI de l'Anah et les mettre à sa disposition libres de 
droits. 
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Enfin, le maître d'ouvrage et l'opérateur assurant les missions de suivi-animation dans le secteur programmé 
s'engagent à informer la direction de la communication de l'Anah de toute manifestation spécifique consacrée 
à l'opération afin qu'elle relaie cette information. 
 
Afin de faciliter les échanges, l'ensemble des outils de communications (logos et règles d'usage) sont à 
disposition sur l'extranet de l'Agence. 
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Chapitre VII – Prise d'effet de la convention, durée, révision, résiliation et 
prorogation 

 
Article 9 - Durée de la convention 
 
La présente convention est conclue pour une période de 3 années calendaires. Elle portera ses effets pour les 
demandes de subvention déposées auprès des services de l'Anah du … au … . 

 

Article 10 - Révision et/ou résiliation de la convention 
 
Si l'évolution du contexte budgétaire, de la politique en matière d'habitat, ou de l'opération (analyse des 
indicateurs de résultat et des consommations de crédits), le nécessite, des ajustements pourront être 
effectués, par voie d'avenant. 
 
Toute modification des conditions et des modalités d’exécution de la présente convention fera l’objet d’un 
avenant. 
 
La présente convention pourra être résiliée, par le maître d'ouvrage ou l'Anah, de manière unilatérale et 
anticipée, à l'expiration d'un délai de 6 mois suivant l'envoi d'une lettre recommandée avec accusé de 
réception à l'ensemble des autres parties. La lettre détaillera les motifs de cette résiliation. L’exercice de la 
faculté de résiliation ne dispense pas les parties de remplir les obligations contractées jusqu’à la date de prise 
d’effet de la résiliation. 
 

Article 11 - Transmission de la convention 
 
La convention de programme signée et ses annexes sont transmises aux différents signataires, au porteur 
associé du programme SARE, ainsi qu'au délégué de l'agence dans la région et à l'Anah centrale en version 
PDF. 
Le délégué de l’Anah dans le département est chargé de l’intégration des informations de la convention dans 
Contrat Anah. 
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Fait en 4 exemplaires à Dijon, le  
 
 
Pour le maître d’ouvrage, 
 
 
 
 
 
 

La Présidente de la Communauté de communes de Saulieu, 
 

Maryse BOLLENGIER 
 
 
Pour l'État, 
 
 
 
 
 
 

Le Président du Conseil Départemental de la Côte d’Or  
en qualité de délégataire de l’Agence Nationale de l’Habitat, 

 
François SAUVADET 

Ancien Ministre 
 
 
Pour le Département, 
 
 
 
 
 
 

Le Président du Conseil Départemental de la Côte d’Or, 
 

François SAUVADET 
Ancien Ministre 


